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RÉSUMÉ
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Le tribunal admi nis tratif de Mont pel lier a rejeté la demande
présentée par l’asso cia tion La Cimade, le Groupe d’infor ma tion et de
soutien aux immigré.e.s, le Syndicat des avocats de France, la Ligue
des droits de l’Homme et l’asso cia tion des Avocats pour la défense
des droits des étran gers tendant à l’annu la tion des déci sions du
préfet de l’Hérault ayant rendu obli ga toire l’usage d’un télé ser vice et
le dépôt par voie déma té ria lisée des demandes d’admis sion
excep tion nelle au séjour auprès de la sous- préfec ture de Béziers
ainsi que des demandes de docu ment de circu la tion pour
étranger mineur.
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Avant l’entrée en vigueur du décret du 24 mars 2021 relatif à la mise
en place d’un télé ser vice pour le dépôt des demandes de titres de
séjour, le préfet, s’il pouvait auto riser le dépôt de pièces par la voie
élec tro nique, ne pouvait déroger à l’obli ga tion de présen ta tion
person nelle de l’étranger dans un des services énumérés à l’article R.
311-1du code de l'en trée et du séjour des étran gers et du droit d'asile
pour effec tuer sa demande. De même, à compter de l’entrée en
vigueur du décret du 24 mars 2021, et pour les demandes qui ne
relèvent pas du télé ser vice créé par l’article R. 431-2 du code précité,
il peut auto riser le dépôt de pièces par la voie élec tro nique, mais sans
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déroger à l’obli ga tion de présen ta tion person nelle de l’étranger dans
un des services mentionnés à l’article R. 431-3 de ce code pour
effec tuer sa demande. Le préfet de l’Hérault n’était en consé quence
pas compé tent pour créer, comme il l’a fait à compter du début de
l’année 2020, un télé ser vice rendant obli ga toire la prise de
rendez‐vous pour l’accom plis se ment de démarches en matière de
séjour et de circu la tion des étran gers, ce qui rend les déci sions en
litige illégales.

Cepen dant, le carac tère obli ga toire de la prise de rendez- vous
insti tuée par le télé ser vice en litige a néces sai re ment pris fin, compte
tenu de l’abro ga tion résul tant du décret du 24 mars 2021 précité, pour
les caté go ries de titre de séjour et démarches en matière de séjour et
de circu la tion des étran gers prévues par les arrêtés pris en
appli ca tion de l’article R. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des
étran gers et du droit d’asile et figu rant en annexe 9 du code de
l'en trée et du séjour des étran gers et du droit d'asile, et dont
l’accom plis se ment relève, depuis le 1er mai 2021, du télé ser vice «
Admi nis tra tion numé rique des étran gers en France ». En outre, il ne
ressort pas des pièces du dossier que les étran gers souhai tant
accom plir une démarche entrant dans le champ de ce nouveau
télé ser vice, et aupa ra vant concernés par le module de prise de
rendez- vous en litige, n’auraient pas été en mesure d’accom plir les
démarches auprès du nouveau télé ser vice mis à leur dispo si tion en
appli ca tion de l’article R. 431-2 et de son arrêté d’application.

3

Par consé quent et eu égard aux consé quences mani fes te ment
exces sives qui résul te raient de l’annu la tion rétro ac tive des déci sions
en litige, laquelle remet trait en cause toutes les déci sions par
lesquelles le préfet de l’Hérault a accordé ou refusé d’accorder un
rendez- vous et instruit des demandes entrant dans le champ de
l’article R. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des étran gers et du
droit d’asile, ainsi qu’à l’intérêt général s’atta chant au main tien de ces
déci sions, la cour a décidé, sous réserve des actions conten tieuses
déjà enga gées, de déroger au prin cipe de l’effet rétro actif des
annu la tions conten tieuses et a regardé comme défi ni tifs les effets
produits par les déci sions en litige.
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« Le progrès ne vaut que s’il est
partagé par tous » — Aristote

Vers une obli ga tion de recourir aux télé ser vices ? Si le numé rique
constitue un levier précieux de simpli fi ca tion des démarches
admi nis tra tives, l’accès « exclusif » aux services publics via l’usage
d’un télé ser vice soulève un risque réel d’accen tua tion des inégalités 1.

1

Selon l’article 1  de l’ordon nance nº 2005-1516 du 8 décembre 2005
rela tive aux échanges élec tro niques entre les usagers et les auto rités
admi nis tra tives et entre les auto rités admi nis tra tives, un télé ser vice
s’appa rente à « tout système d’infor ma tion permet tant aux usagers de
procéder par voie élec tro nique à des démarches ou
forma lités administratives ». L’ambi tion du programme Action
publique 2022 lancé par le Premier ministre en octobre 2017 est alors,
d’atteindre un objectif de 100 % des services publics déma té ria lisés à
l’horizon 2022 par le biais de ces outils numé riques. En ce sens, le
décret n° 2021-313 du 24 mars 2021 relatif à la mise en place d’un
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télé ser vice pour le dépôt des demandes de titres de séjour est publié
au Journal offi ciel, assorti d’un arrêté du 27 avril 2021 pris en
appli ca tion de l’article R. 431-2 du Code de l’entrée et du séjour des
étran gers et du droit d’asile (ci- après CESEDA) relatif aux titres de
séjour dont la demande s’effectue au moyen d’un téléservice.

La déci sion commentée s’inscrit dans un cadre juri dique anté rieur au
décret de 2021 que l’on peut quali fier d’expé ri mental dans la mesure
où de nombreuses préfec tures mettaient en place, de manière locale
et non harmo nisée, divers télé ser vices. C’est ainsi qu’en février 2020,
le site de la préfec ture de l’Hérault indi quait que la prise de rendez- 
vous en vue d’une demande de titre de séjour ainsi que le dépôt des
docu ments rela tifs à la circu la tion des étran gers mineurs et aux
demandes d’admis sion excep tion nelle au séjour à la sous- préfecture
de Béziers devaient s’effec tuer obli ga toi re ment en ligne. Sur la base
de captures d’écran de la plate forme, des asso cia tions de défense des
droits des étran gers ont alors adressé un cour rier, en mars 2020, au
préfet de l’Hérault afin d’obtenir la commu ni ca tion des déci sions
ayant instauré ce télé ser vice obli ga toire tout en solli ci tant la mise en
place d’une voie alter na tive permet tant d’effec tuer les démarches
préci tées autre ment qu’en ligne. En l’absence de réponse
préfec to rale, l’asso cia tion la Cimade, le Syndicat des avocats de
France, la Ligue des droits de l’homme, le GISTI et l’asso cia tion
Avocats pour la défense des droits des étran gers forment un recours
devant le tribunal admi nis tratif de Mont pel lier, le 31 mars 2021, qui
rejet tera leur requête pour tardi veté tout en décla rant irre ce vable
l’inter ven tion présentée par la Fédé ra tion natio nale des unions de
jeunes avocats 2. Les requé rants déboutés inter jet te ront appel devant
la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse qui ne parta gera pas la
même lecture quant au carac tère tardif de la requête. Elle va
consi dérer que les déci sions par lesquelles un préfet institue un
télé ser vice obli ga toire ont le carac tère d’actes régle men taires et
doivent dès lors, faire l’objet d’une publi ca tion « notam ment au moyen
d’un arrêté publié au recueil des actes admi nis tra tifs de l’État » pour un
impé ratif légi time de sécu rité juri dique. En l’espèce, les déci sions
préfec to rales instau rant un recours exclusif à un télé ser vice n’ont
jamais été publiées (ce qui explique que les requé rants aient dû se
fonder sur de simples captures d’écran issues de la plate forme), de
sorte que le délai de recours institué par l’article R. 421-1 du Code de

3



La dématérialisation des démarches en matière de séjour et de circulation des étrangers : les limites
d’une administration 100 % numérique

justice admi nis tra tive n’est pas oppo sable aux tiers. Il en résulte que
le cour rier adressé par les asso cia tions requé rantes au préfet de
l’Hérault, en mars 2020, ne peut être consi déré comme un recours
gracieux dirigé contre lesdites déci sions de nature à proroger le délai
conten tieux de deux mois. Refu sant d’appli quer la théorie de la
connais sance acquise 3, la cour admi nis tra tive d’appel écarte donc la
fin de non- recevoir opposée en défense ouvrant ainsi la voie à un
examen au fond du litige. Si d’autres cours admi nis tra tives d’appel ont
pu adopter une posi tion diffé rente quant à la rece va bi lité de
requêtes similaires 4, il convient ici de souli gner la perti nence de la
solu tion retenue au regard des circons tances de l’espèce. Tout bien
consi déré, pour quoi les requé rants devraient- ils être privés de l’accès
au prétoire du juge admi nis tratif en raison d’un manque ment
impu table au repré sen tant de l’État, tenu de publier les actes
régle men taires qu’il édicte ?

S’agis sant du fond, les juges d’appel toulou sains peuvent s’appuyer sur
la juris pru dence du Conseil d’État 5 qui fait figure de véri table
bous sole pour la réso lu tion du litige. Ils rappellent, d’abord, le cadre
juri dique appli cable avant le décret du 24 mars 2021 et celui en
vigueur depuis la promul ga tion dudit décret. Notons que la
péda gogie qu’ils déploient, aux points 15 à 17, faci lite la
compré hen sion de l’arti cu la tion entre ces deux régimes juri diques.
Anté rieu re ment au décret du 24 mars 2021, le préfet de l’Hérault
pouvait instaurer un télé ser vice pour les prises de rendez- vous
comme pour le dépôt de docu ments à la condi tion, toute fois, de ne
pas déroger à l’obli ga tion de présen ta tion person nelle de l’étranger
dans l’un des services énumérés à l’ancien article R. 311-1 du CESEDA.
La situa tion posté rieure à ce décret n’a pas fonda men ta le ment évolué
pour la personne étran gère souhai tant effec tuer des démarches en
matière de séjour et de circu la tion : la prise de rendez- vous peut se
faire exclu si ve ment par le biais d’un télé ser vice tandis que le dépôt de
docu ments doit se faire par la voie élec tro nique unique ment pour les
demandes rele vant de l’article R. 431-2 du CESEDA ; et s’il peut se
faire égale ment pour celles régies par l’article R. 431-3 du même code,
l’obli ga tion de présen ta tion person nelle de la personne étran gère
demeure appli cable. La distinc tion entre prise de rendez- vous et
dépôt qui est péren nisée par le décret de 2021 revêt donc une
impor tance pratique consi dé rable pour les usagers.
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Pour appré cier la léga lité des déci sions préfec to rales liti gieuses, la
cour admi nis tra tive d’appel commence par rappeler la portée de la
juris pru dence Jamart 6 en indi quant que le préfet de l’Hérault, en tant
que chef de service, peut créer des télé ser vices pour
l’accom plis se ment de tout ou partie des démarches admi nis tra tives
des usagers. Toute fois, cette juris pru dence de prin cipe « ne confère
pas au chef de service un pouvoir d’orga ni sa tion illi mité
et inconditionné » 7. Si le préfet de l’Hérault était bien compé tent,
avant l’entrée en vigueur du décret de 2021 pour créer un télé ser vice
permet tant le dépôt de docu ments, il ne s’agis sait que d’une simple
possi bi lité et ne pouvait se dispenser de l’obli ga tion de présen ta tion
person nelle de l’étranger. Dans un souci mani feste de clarté (ou de
péda gogie renforcée ?), la cour prend égale ment le soin de rappeler
que cette faculté subsiste sous l’empire du décret de 2021 pour les
demandes ne rele vant pas de l’article R. 431-2 du CESEDA sous
réserve du respect de l’obli ga tion susmen tionnée. En l’espèce, dès
lors que l’auto rité préfec to rale ne déte nait pas, au titre de son
pouvoir d’orga ni sa tion du service, la compé tence pour imposer le
recours obli ga toire aux télé ser vices en début d’année 2020, les
déci sions instau rant un tel dispo sitif sont annu lées par le juge
admi nis tratif. L’annu la tion prononcée fera l’objet d’une modu la tion
dans le temps par la cour admi nis tra tive d’appel illus trant ainsi, à
l’occa sion du ving tième anni ver saire de la juris pru dence
asso cia tion AC 8, la péren nité et la vita lité de cet outil juris pru den tiel.
Eu égard à cette modu la tion, les conclu sions à fin d’injonc tion
formu lées par les requé rants sont, en toute logique, partiel le ment
reje tées par la cour qui enjoint sans astreinte au préfet de l’Hérault
d’édicter, avant le 1  mai 2025, de nouvelles moda lités de dépôt pour
les demandes de titres de séjour qui relèvent de l’article R. 431-5
du CESEDA.
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Enfin, à l’instar de la requête du Syndicat des avocats de France qui
est déclarée irre ce vable, l’inter ven tion de la Fédé ra tion natio nale des
unions de jeunes avocats n’est pas admise par la cour. Si cette
solu tion s’inscrit dans le cadre d’une juris pru dence constante en
matière d’intérêt à agir, elle n’en demeure pas moins discu table au
regard de l’impact de la déma té ria li sa tion sur les condi tions de travail
des avocats qui sont contraints de multi plier les référés mesures
utiles lorsque l’ANEF se retrouve « en mode avion ». Une infla tion
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1  V. en ce sens, le rapport du défen seur des droits, Déma té ria li sa tion et
inéga lités d’accès aux services publics, 14 janv. 2019 ou plus spéci fi que ment
en droit des étran gers : avis nº 21-03 du défen seur des droits en date du
28 avril 2021 relatif aux moyens consa crés par les préfec tures à l’instruc tion
des demandes de titres de séjour ; rapport du défen seur des droits,
L’Admi nis tra tion numé rique pour les étran gers en France (ANEF) : une
déma té ria li sa tion à l’origine d’atteintes massives aux droits des usagers,
11 déc. 2024.
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conten tieuse qui se répercute a fortiori sur celles des magis trats qui
se situent en première ligne pour traiter de ces conten tieux
tech niques, répé ti tifs et surtout… évitables.

En défi ni tive, cette déci sion illustre le para doxe d’une
déma té ria li sa tion conçue pour faci liter l’accès aux services publics
mais qui, lorsqu’elle devient obli ga toire, tend à creuser les inéga lités
entre les usagers.
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